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Bangkok, le 14 février 2023 

 
Procès-verbal du Conseil d’Établissement 

du 9 février 2023 
 
 
Le Conseil d’Etablissement est présidé par M. Yvan SCHMITT, Proviseur du LFIB. 
Ouverture de séance : 17 h 30. Le quorum est atteint (15 membres votants). 
 
Membres présents avec voix délibérative 
M. Yvan SCHMITT – Proviseur  
Mme Magosha FREQUELIN – Attachée de coopération 
M. Blaise FENART – Directeur du Primaire 
M. Christophe MONIER – Directeur Administratif et Financier 
Mme Chamila BALBOLIA – Proviseure adjointe 
Mme Marine SIMON – Représentante du personnel non enseignant 
M. Grégoire FISCHER – Représentant des enseignants du primaire 
M. Alain GROLET – Représentant des enseignants du primaire 
M. Erwan LE NADER - Représentant des enseignants du secondaire 
M. Jean-Sébastien RAVON – Représentant des enseignants du secondaire 
Mme Audrey YENSUDCHAI - Représentante des enseignants du secondaire 
M. Éric DUCHOSSOY - Représentant des parents d’élèves 
Mme Delphine EBERHARD - Représentante des parents d’élèves 
M. Julien RAYBAUD-GINES - Représentant des parents d’élèves 
Mme Erika BOSREDON Représentant des élèves du secondaire 
M. Clément RODET - Représentant des élèves du secondaire 
 
Membres invité(e)s avec voix consultative 
Mme Chananao VARUNYOU – Proviseure thaïe  
M. Isadore REAUD – School Manager  
M. Thibaud GARNIER – Vice-président du CVL 
 
Membres excusé(e)s  
M. Guillaume CARIO – Coordonnateur délégué de la Direction de l’AEFE, Chef du secteur Asie 
Mme Eve LUBIN – Conseillère de Coopération et d’Action Culturelle 
M. Christophe HEMMINGS – Consul de France 
M. Christian CHEVRIER – Conseiller Consulaire 
M. Dominique GERARD – CPE 
M. Micha GARINE-WICHATITSKY - Représentant des élèves du secondaire 
M. Laurent VIRELLO - Représentant des parents d’élèves 
M. Antoine BERTOUT - Président de l’APE 
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1. Approbation de l’ordre du jour  
 

1) Approbation de l’ordre du jour 
2) Désignation d’un secrétaire de séance 
3) Approbation du PV du Conseil d’Établissement en date du 15 novembre 2022 
4) Adoption du calendrier scolaire 2023-2024 
5) Questions diverses 

 
Adoption à l’unanimité. 
Votants : 15 Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 15 

 
 
2) Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Monsieur le Proviseur propose que le procès-verbal soit rédigé par un des membres de l’équipe de 
Direction, en l’occurrence, Mme BALBOLIA, Proviseur-adjointe. Le PV sera diffusé très rapidement. 
 
Adoption à l’unanimité. 
Votants : 15 Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 15 

 
 

3) Approbation du PV de la réunion du Conseil d’Établissement du 15 novembre 2022 
 
La composition du CHSCT est modifiée avec 4 représentants des personnels : 
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Adoption à l’unanimité. 
Votants : 15 Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 15 

 
Le nombre de votants passe à 16.  
 
 
4) Adoption du calendrier scolaire 2023-2024 : vote 
 
Les règles de constitution d’un calendrier scolaire ont été rappelées :  
 

- 36 semaines de classe réparties en 5 périodes de travail de durée comparables séparées 
par 4 périodes de vacances 
 

- Un plancher annuel théorique de 900 heures de classe sur l’année scolaire (calculées sur la 
base des horaires du primaire soit 25 heures X 36 semaines) 

 
La préparation d’un projet de calendrier scolaire a fait l’objet d’une réunion d’une commission 
« calendrier scolaire » (composée de trois représentants de l’équipe de Direction, quatre 
représentants des parents, trois représentants des personnels et trois représentants des parents) le 
14 décembre 2022. 
 
La commission a pu faire émerger des points de convergence : 
 

- Le principe de deux semaines complètes de vacances pour chaque période. 
 

- Le rejet d’un départ et d’un retour en milieu de semaine pour les vacances de décembre. 
Dans ce cas la commission a retenu le choix du calendrier semblable au calendrier en 
France, à savoir un départ en vacances le 22 décembre au soir et une reprise des cours     
le lundi 8 janvier. 
 

Le projet de calendrier scolaire semble donc convenir à tout le monde avec : 
 

- Un jour férié le vendredi 13 octobre (commémoration du Roi Rama IX) qui occasionne un 
week-end prolongé les 13, 14 et 15 octobre 
 

- Le jour férié du 1er mai (fête du travail) est célébré le 3 mai, ce qui occasionne un week-end 
prolongé les 3, 4, 5 et 6 mai (le 6 mai étant un jour férié substitut du Couronnement du Roi 
Rama X) 

 
- Le jour férié du 22 mai (Visakha Bucha) est célébré le 24 mai, ce qui occasionne un week-end 

prolongé les 24, 25 et 26 mai  
 

- Un jour férié le 3 juin qui occasionne un week-end prolongé les 1, 2 et 3 juin   
 
La réunion de la commission « calendrier scolaire » a fait l’objet d’un compte-rendu adressé aux 
membres du Conseil d’Établissement. 
 
Ce projet a été présenté à d’autres instances pour avis consultatif : 
 

- En Conseil d’École le lundi 7 février : avis favorable à l’unanimité 
- En CVL le mercredi 8 février : avis favorable à l’unanimité 
- En Conseil du Second Degré le mercredi 8 février : avis favorable à l’unanimité  
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 Proposition examinée  

Prérentrée  
Rentrée des élèves 

Vendredi 1er septembre 2023 

Lundi 4 septembre 2023 

 

 

Week-end prolongé Du jeudi 12/10/2023 au soir Au lundi 16/10/2023 au matin 

 

Vacances d’automne Du vendredi 20/10/2023 au soir  

 

Au lundi 06/11/2023 au matin 

 

Vacances de Noël Du vendredi 22/12/2023 au soir 

 

Au lundi 08/01/2024 au matin 

 

Vacances de février Du vendredi 16/02/2024 au soir 

 

Au lundi 04/03/2024 au matin 

 

Vacances d’avril Du vendredi 12/04/2024 au soir 

 

Au lundi 29/04/2024 au matin 

 

Week-end prolongé Du jeudi 02/05/2024 au soir Au mardi 07/05/2024 au matin 

Week-end prolongé Du jeudi 23/05/2024 au soir Au lundi 27/05/2024 au matin  

Week-end prolongé Du vendredi 31/05/2024 au soir 

 

Au mardi 04/06/2024 au matin 

Fin d’année scolaire Vendredi 5 juillet 2024  

 
 
 
M. LE NADER salue le travail de préparation qui a permis une large consultation des personnels et 
rappelle que le jour férié du 1er mai (fête du travail) est déplacé au 3 mai. 
 
Le Proviseur soumet le projet de calendrier à l’approbation des membres du Conseil d’Établissement. 
  
Adopté à l’unanimité 
Votants : 16 Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 16 

 
Le projet de calendrier doit être validé par la COCAC et l’IEN de la zone géographique, puis par la 
Direction de l’enseignement, de l’orientation et de la formation (DEOF) de l’AEFE.  
La Direction du lycée enverra un courrier à tous les parents lorsque le calendrier aura été 
définitivement validé. 
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5) Questions diverses 
 
Aucune question diverse n’a été adressée. 
Thibaud GARNIER évoque les questions relatives à la prévention de la pollution évoquées lors de la 
réunion du CVL, le Proviseur mettra ces points à l’ordre du jour de la prochaine réunion du CVL. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h. 

 

La Secrétaire 
Chamila BALBOLIA 
Proviseure adjointe 

Le Président 
Yvan SCHMITT 

Chef d’établissement 

 

 

 
 
 
 


